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Etablissements prives
Question écrite n° 4839

Texte de la question

M. Charles Cova attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur la necessite d'etudier avec attention
les demandes formulees par les etablissements prives de sante, afin d'obtenir une autorisation d'activite
d'anesthesie ou de chirurgie ambulatoire. La loi du 31 juillet 1991 portant reforme hospitaliere, completant celle
du 31 decembre 1970, reconnait largement la participation des cliniques privees au service public et aux
activites de sante publique. Cette contribution ne peut etre autorisee que par le prefet de region qui devrait tenir
compte des elements d'une croissance demographique acceleree ainsi que d'une augmentation sensible des
besoins chirurgicaux pour permettre aux etablissements prives de venir en aide aux hopitaux publics. Il convient
egalement dans un tel cas de s'assurer de la satisfaction dans la zone concernee des besoins de la population
definis par la carte sanitaire ainsi que du respect des conditions techniques de fonctionnement. Ces criteres
clairement definis par la loi ne semblent pas etre les seuls pris en compte par les decisions prefectorales qui
paraissent d'autant plus surprenantes qu'il est clair que l'extension d'une clinique a l'activite d'anesthesie ou de
chirurgie ambulatoire ne pourrait que venir en aide a un etablissement public surcharge et dont l'engorgement
ne peut que nuire a la qualite des soins. Pour ces raisons, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour harmoniser des conditions d'octroi de ces autorisations et pour y acceder dans l'interet du service public et
celui des patients.

Texte de la réponse

Grace aux progres techniques de la medecine, la chirurgie ambulatoire a pris un essor considerable. Cette
organisation des soins presente un double interet, economique, puisqu'elle coute moins cher que
l'hospitalisation classique, et medical puisque le patient peut retrouver rapidement son contexte familial. L'article
24 de la loi no 91-748 du 31 juillet 1991 portant reforme hospitaliere, a prevu que les etablissements de sante
publics ou prives qui comportaient des structures de soins alternatives a l'hospitalisation au 2 aout 1991, etaient
autorises a poursuivre cette activite sous reserve d'en faire la declaration au representant de l'Etat. L'objet de
cette procedure declarative etait de menager une transition entre le vide juridique qui existait avant la loi
hospitaliere et l'integration des structures alternatives dans la planification sanitaire au meme titre que
l'hospitalisation complete. Suivant ce dispositif, les prefets de region ont delivre - ou non - des recepisses de
depot valant autorisation de poursuivre l'activite et precisant la capacite retenue exprimee en nombre de places.
Les refus d'autorisation des prefets ont amene de nombreux etablissements a deposer des recours
hierarchiques aupres du ministre charge de la sante. L'examen de ces recours a ete confie a une commission
placee sous l'autorite d'un membre de l'inspection generale des affaires sociales. Elle est chargee de donner un
avis et d'eclairer la decision du ministre afin que les solutions les plus appropriees puissent etre degagees dans
les meilleurs delais.
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